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Universal Business S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 106.751.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123262/9.

(140140759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Upsilon Informatique S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8245 Mamer, 25, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 65.564.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123273/9.

(140140320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Vitron S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 115.508.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123283/9.

(140141077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Wilmersdorfer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 136.140.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123301/9.

(140140857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Waalfin Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 57.449.

Les comptes annuels au 31 janvier 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123304/9.

(140141134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

WD Nonntal S.C.A, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 117.660.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123306/9.

(140141025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.
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Ak Bars Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 127.473.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014123871/10.

(140137284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Alessandro-Volta-Strasse Wolfsburg Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 186.412.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 1 er août 2014.

Référence de publication: 2014123878/10.

(140138943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Lorma Kreation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 3, Kiricheneck.

R.C.S. Luxembourg B 92.640.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2014124898/11.

(140142342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Mivalve S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2352 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Probst.

R.C.S. Luxembourg B 160.281.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014124954/11.

(140141688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

SELP (Poland and Czech Republic) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.800,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.377.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014123168/12.

(140140699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

134355



L U X E M B O U R G

Ardex Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 3.000.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 113.837.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123895/10.

(140137895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Atom Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 171.721.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2014123904/10.

(140137237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Aurosana B.V., Société à responsabilité limitée.
Siège de direction effectif: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.559.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Aurosana B.V.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014123906/11.

(140137496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

ACH Management SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 43.098.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, le rapport du réviseur d'entreprise agréé et la distribution de dividendes
relative à l'Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014123918/11.

(140138458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

SELP Administration S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.296,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.308.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014123169/12.
(140140700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.
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Alkab S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 138.287.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Alkab S.à r.l.

Référence de publication: 2014123879/10.

(140137397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

AllianceBernstein (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 34.405.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 68976 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014123880/10.

(140138896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

AFP (Germany) II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.962.

Les comptes annuels pour la période du 16 novembre 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123926/11.

(140138024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

AFP (Germany) III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.987.

Les comptes annuels pour la période du 16 novembre 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123927/11.

(140138025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

T.E.M.A., société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1633 Luxembourg, 21, rue Antoine Godart.

R.C.S. Luxembourg B 27.898.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour T.E.M.A., société à responsabilité limitée
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2014123216/12.
(140140203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.
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Audacia Investment (Luxembourg) S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Loui Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 179.436.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2014. Andreas Demmel.

Référence de publication: 2014123905/10.

(140138300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Avega Tax Advisors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 161.668.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014123908/10.

(140137236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Arigato S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 9, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 175.700.

Les comptes annuels du 18.02.2013 au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014123963/11.

(140137968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

AFP (Germany) IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.964.

Les comptes annuels pour la période du 16 novembre 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123928/11.

(140138026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

ArcelorMittal Centre Logistique Européen, Société Anonyme.

Siège social: L-4562 Differdange, Zone Industrielle Haneboesch.

R.C.S. Luxembourg B 9.077.

L'Assemblée générale du 11 mars 2014 a décidé de déléguer la gestion journalière à Monsieur Stephan DELFANNE,
Directeur Général, avec adresse professionnelle au 66 rue de Luxembourg, L-4221 Esch-sur-Alzette, en remplacement
de Monsieur Olivier GILLET.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123893/12.

(140137393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.
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Financière 29 Lux, Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 140.892.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124219/9.

(140137253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Frösunda Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 2.179.191,50.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.062.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014124207/11.

(140138001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Fishing International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 217, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 117.817.

Extrait de l'assemblée générale tenue en date du 11 juillet 2014

La démission de Monsieur Serge ATLAN de ses fonctions d'administrateur et d'administrateur-délégué a été acceptée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014124224/12.

(140138156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Fortitudo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 79.489.

I. Lors du conseil d'administration tenu en date du 7 juillet 2014, les administrateurs ont décidé de transférer le siège
social de la Société du 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg au 5, rue Guillaume Kroll, 1-1882 Luxembourg avec effet
au 15 juin 2014.

II. Lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 16 juin 2014, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de KPMG Luxembourg, avec siège social au 9, Allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera
sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2014 et qui se tiendra en 2015;

2. Nomination de Robert Brimeyer, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, l-1882 Luxembourg, au
mandat d'administrateur, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire
qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2016 et qui se tiendra en 2017;

3. Nomination de Frank Przygodda, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, l-1882 Luxembourg, au
mandat d'administrateur, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire
qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 201 6 et qui se tiendra en 2017;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Référence de publication: 2014124234/22.

(140137611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.
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Alpstar Capital Europe S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 154.570.

Le Bilan pour la période du 6 Juillet 2010 (date de constitution) au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123883/10.

(140139005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Amadala, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-7340 Heisdorf, 45, rue de la Forêt Verte.

R.C.S. Luxembourg B 142.176.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014123887/10.

(140138920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Avalon Investors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 172.995.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue en date du 19 juin 2014:

«L'Assemblée prend acte de la démission de M. Giovanni VITTORE de la fonction d'Administrateur. L'Assemblée
décide de nommer aux fonctions d'Administrateur et de Président du Conseil d'Administration, M. Jeannot DIDERRICH,
expert-comptable, demeurant professionnellement au 4547, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg, qui terminera le mandat
de son prédécesseur jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2018».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AVALON INVESTORS S.A.

Référence de publication: 2014123976/14.

(140138445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Fretless Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 139.854.

Extrait des décisions prises par l'associée unique et le conseil de gérance en date du 20 juin 2014

1. M. Hugo FROMENT a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

2. Mme Ingrid CERNICCHI, administrateur de sociétés, née à Metz (France), le 18 Mai 1983, demeurant profession-
nellement à L-2453 Luxembourg 6, rue Eugène Ruppert, a été nommée comme gérant de catégorie B pour une durée
indéterminée.

3. Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65 boulevard Grande Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6 Rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que les adresses professionnelles de Messieurs Andrew O'SHEA et David CATALA gérants de catégorie
B, se situent désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 20 Juin 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour FRETLESS INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à.r.l

Référence de publication: 2014124239/20.

(140138614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

134360



L U X E M B O U R G

Weinheim Estates, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 118.082.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123307/9.

(140140966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Topaze S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9706 Clervaux, 2B, route d'Eselborn.

R.C.S. Luxembourg B 178.075.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014123249/9.

(140141140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Lux Gestion Tresorerie S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 109.844.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er août 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014124907/14.

(140141772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Luxhold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 177.630.

Extrait des résolutions prises lors du Conseil d'Administration tenue en date du 19 mai 2014

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 19 mai 2014 que:

- Le siège social de la société est transféré du 42-44, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg au 50, rue Charles Martel,
L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

- Les administrateurs M. Claude ZIMMER, M. Hendrik H.J. KEMMERLING et M. Rob SONNENSCHEIN sont domiciliés
professionnellement au 50, rue Charles Martel, 1 er étage L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

- L'administrateur LuxGlobal Management S.à r.l, société enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
Luxembourg sous le numéro B159.893 est transféré au 50, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au
1 er juin 2014. Représentant permanent M. Hendrik H.J. KEMMERLING domicilié professionnellement au 50, rue Charles
Martel, 1 er étage L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

- De nommer comme Président du Conseil d'Administration Monsieur Claude ZIMMER, Président et administrateur,
né le 18 juillet 1956 à Luxembourg (Luxembourg), domicilié professionnellement 50, rue Charles Martel 1 er étage, L-2134
Luxembourg.

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014124912/22.

(140141995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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LuxGEO GP S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 52.500,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 158.996.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of the month of July;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

There appeared:

eDreams ODIGEO, a société anonyme governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 282 route
de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 159036 (the “Shareholder”),

here represented by Mrs. Florence FORSTER, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

The said proxy shall be annexed to the present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
LuxGEO GP S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of fifty
two thousand five hundred euro (EUR 52,500.-), with registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg,
dated 14 February 2011 and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 13 May 2011 under
number 997 and registered with the Luxembourg Register of Commerce under number B 158996 (the "Company"). The
articles of incorporation of the Company have been amended following a deed of the undersigned notary, notary residing
in Luxembourg, of 30 June 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2056 of 5
September 2011.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To acknowledge the resignations of (i) Séverine Michel, (ii) Kees Jager, (iii) Simon Barnes and (iv) Yann Bak, as
managers of the Company, with immediate effect, to grant them full discharge for the performance of their duties as far
as legally possible and to resolve again on the said discharge at the time the shareholder will approve the next annual
accounts.

2 To set the number of managers at three (3) at least.

3 To amend article 10, paragraphs 7 and 8 of article 11, article 12 and article 14 of the articles of incorporation of the
Company.

4 To appoint (i) Habiba Boughaba, (ii) Valérie Emond and (iii) Bart Nijenhuis as new managers of the Company with
immediate effect for an unlimited duration.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to acknowledge the resignations of (i) Séverine Michel as class A manager of the Company,
(ii) Kees Jager as class A manager of the Company, (iii) Simon Barnes as class B manager of the Company and (iv) Yann
Bak as class B manager of the Company (the “Resigning Managers”) with immediate effect.

The Shareholder further resolved to grant full discharge to the Resigning Managers for the performance of their duties
as far as legally possible, and to resolve again on the said discharge at the time the shareholder will approve the next
annual accounts.

Second resolution

The Shareholder resolved to set the number of managers of the Company at three (3) at least.

Third resolution

The Shareholder resolved to amend article 10, paragraphs 7 and 8 of article 11, article 12 and article 14 of the articles
of association of the Company in order to reflect the above resolution.

Article 10 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“ Art. 10. The Company shall be managed by a board of managers composed of three managers at least, who need
not be partners of the Company.
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The managers shall be elected by a resolution of the partners for an unlimited duration. A manager may be removed
with or without cause and replaced at any time by a resolution adopted by the partners.

In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, retirement or otherwise, the remaining managers
may elect, by majority vote, a manager to fill such vacancy until the next resolution of the partners ratifying such election,
it being understood that such manager is to be presented in the same manner as the manager whose office became vacant.”

Paragraphs 7 and 8 of article 11 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“The board of managers can deliberate or act validly at a meeting of the board of managers only if at least a majority
of the managers is present or represented.

Decisions shall be taken by a majority of the votes of the managers present or represented at such meeting.”

Article 12 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“ Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the chairman and by the secretary.”

Article 14 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“ Art. 14. The Company will be bound by the single signature of any manager of the Company, as well as by the joint
or single signature of any person or persons to whom specific signatory powers shall have been delegated by the board
of managers.”

Fourth resolution

The Shareholder resolved to appoint the following persons, as new managers of the Company, with immediate effect,
in replacement of the Resigning Managers:

- Mr. Bart Nijenhuis, born on 17 November 1962 in Haarlemmermeer, The Netherlands, residing at Veldlaan 22, 2211
VN Aerdenhout, The Netherlands;

- Ms. Habiba Boughaba, born on 6 September 1973 in Charleville-Mézières, France, residing at 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Ms. Valérie Emond, born on 30 August 1973 in Saint-Mard, Belgium, residing at 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The Shareholder acknowledged that the board of managers of the Company is therefore composed as follows, with
immediate effect:

- Mr. Bart Nijenhuis;

- Ms. Habiba Boughaba; and

- Ms. Valérie Emond.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois de juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A comparu:

eDreams ODIGEO, une société anonyme régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 282, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B- 159036 (l’«Associé»),

ici représentée aux fins des présentes par Madame Florence FORSTER, avocate, demeurant professionnellement à
Luxembourg, aux termes d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.
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L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de LuxGEO GP S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de cinquante-deux mille cinq
cents euro (EUR 52,500.-), dont le siège social est au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg en date du 14
février 2011 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 13 mai 2011 sous le numéro 997 et imma-
triculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158996 (la «Société»). Les statuts
de la Société ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné, notaire de résidence à Luxembourg en
date du 30 juin 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2056, en date du 5
septembre 2011.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Accepter les démissions de (i) Séverine Michel, (ii) Kees Jager (iii) Simon Barnes et (iv) Yann Bak, en tant que gérants
de la Société, avec effet immédiat, leur accorder une décharge totale pour l’exécution de leurs obligations dans les limites
prévues légalement et de prendre de nouvelles résolutions concernant ladite décharge au moment où les associés ap-
prouveront les prochains comptes annuels.

2 Porter le nombre de gérants à trois (3) au moins.

3 Modifier l’article 10, les alinéas 7 et 8 de l’article 11, l’article 12 et l’article 14 des statuts de la Société.

4 Nommer (i) Habiba Boughaba, (ii) Valérie Emond et (iii) Bart Nijenhuis en tant que nouveaux gérants de la Société
avec effet immédiat pour une durée illimitée.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé d’accepter les démissions de (i) Séverine Michel en tant que gérant de classe A de la Société, (ii)
Kees Jager en tant que gérant de classe A de la Société, (iii) Simon Barnes en tant que gérant de classe B de la Société et
(iv) Yann Bak en tant que gérant de classe B de la Société (les «Gérants Démissionnaires») avec effet immédiat.

L’Associé a de plus décidé d’accorder aux Gérants Démissionnaires une décharge totale pour l’exécution de leurs
obligations dans les limites prévues légalement et de prendre de nouvelles résolutions concernant ladite décharge au
moment où les associés approuveront les prochains comptes annuels.

Deuxième résolution

L’Associé a décidé de porter le nombre de gérants de la Société à trois (3) au moins.

Troisième résolution

L’Associé a décidé de modifier l’article 10, les alinéas 7 et 8 de l’article 11, l’article 12 et l’article 14 des statuts de la
Société pour refléter les résolutions ci-dessus.

L’article 10 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 10. La Société est gérée par un conseil de gérance composé de trois gérants au moins, lesquels ne seront pas
nécessairement associés de la Société.

Les gérants sont élus par résolution des associés pour une durée illimitée. Un gérant peut être révoqué avec ou sans
motif et remplacé à tout moment par une décision des associés.

En cas de vacance d'un poste d'un gérant pour cause de décès, démission ou toute autre cause, les gérants restants
pourront élire, à la majorité des votes, un gérant pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'à la
confirmation de cette élection par les associés.»

Les alinéas 7 et 8 de l’article 11 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement à une réunion du conseil de gérance que si la majorité
au moins des membres est présente ou représentée.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à une telle réunion.»

L’article 12 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 12. Les procès-verbaux des conseils de gérance seront signés par le Président et, en son absence, par le président
pro-tempore qui aurait assumé la présidence d'une telle réunion.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président et le
secrétaire.»

L’article 14 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:
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« Art. 14. La Société sera engagée par l’unique signature de tout gérant de la Société ou encore par les signatures
conjointes ou uniques de toute autre personne à qui de tels pouvoirs de signature auraient été délégués par le conseil
de gérance.»

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de nommer les personnes suivantes, en tant que nouveaux gérants de la Société, avec effet immédiat
et pour une durée illimitée, en remplacement des Gérants Démissionnaires:

- Monsieur Bart Nijenhuis, né le 17 novembre 1962 à Haarlemmermeer, Pays-Bas, résidant à Veldlaan 22, 2211 VN
Aerdenhout, Pays-Bas;

- Madame Habiba Boughaba, née le 6 septembre 1973 à Charleville-Mézières, France, résidant au 412F, route d’Esch,
L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Madame Valérie Emond, née le 30 août 1973 à Saint-Mard, Belgique résidant au 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

L’Associé a accepté que le conseil de gérance de la Société soit par conséquent composé comme suit, avec effet
immédiat:

- Monsieur Bart Nijenhuis;
- Madame Habiba Boughaba; et
- Madame Valérie Emond.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.
Signé: F. FORSTER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juillet 2014. LAC/2014/34336. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 7 août 2014.

Référence de publication: 2014127981/191.
(140144840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.

TimLux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 189.187.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois de juillet;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
1) La société anonyme..Amlelux S.A..., établie et ayant son siège social à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents, inscrite

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 142084,
ici représentée par son administrateur unique Monsieur Marc VOGEL, agent immobilier, né à Luxembourg (Grand-

Duché de Luxembourg), demeurant professionnellement à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents;
2) La société à responsabilité limitée..CAPITAL IMMO LUXEMBOURG.., établie et ayant son siège social à L-1319

Luxembourg, 91, rue Cents, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
93635,

ici dûment représentée par son gérant Monsieur Marc VOGEL, pré-qualifié;
3) La société anonyme..R.H. BATIMENTS S.A..., établie et ayant son siège social à L-2431 Luxembourg, 13, rue de

Rochefort, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 100811,
dûment représentée son administrateur-délégué Monsieur Sefkija REC, administrateur de société, né à Ramosevo

(Serbie), le 15 février 1962, demeurant à L-2341 Luxembourg, 13, rue de Rochefort,
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ici représenté par Monsieur Marc VOGEL, pré-qualifié, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle
procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte afin d'être enregistrée avec lui.

Lesquelles parties comparantes, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi
qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité limitée qu’elles déclarent constituer par les présentes et dont les statuts
ont été arrêté comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les parties ci-avant désignées et toutes personnes, physiques ou morales,
qui pourront devenir associés dans la suite, une société à responsabilité limitée, (la “Société”), qui sera régie par les lois
y relatives ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a comme objet toutes activités liées à la promotion immobilière La Société pourra effectuer toutes
opérations mobilières et immobilières, commerciales industrielles et financières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l’accomplissement.

La Société pourra s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes sociétés ou entre-
prises se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de “TimLux S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l’assemblée

générale extraordinaire des associés. La Société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres localités
du pays ou à l’étranger.

Art. 6. Le capital est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, entièrement libérées.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs et pour cause
de morts à des non-associés que moyennant l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins
les trois quarts du capital social.

Art. 8. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Art. 10. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, lesquels représentent la Société soit individuellement,
soit conjointement. Leurs pouvoirs seront fixés par l’assemblée générale des associés. Ils peuvent à tout moment être
révoqués par l’assemblée des associés.

Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exécution
de leur mandat.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'elle possède. Chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 15. Les produits de la Société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que
et aussi longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés
qui peuvent le reporter à nouveau ou le distribuer.

Art. 16. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.
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Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) La société “Amlelux S.A.”, pré-désignée, quarante-cinq parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
2) La société “CAPITAL IMMO LUXEMBOURG”, pré-désignée, dix parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
3) La société “R.H. BATIMENTS S.A.”, pré-désignée, quarante-cinq parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant ayant dressé le présent acte déclare avoir vérifié que les conditions énumérées à l’article 183
de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales sont remplies et le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associées, représentant l’intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoquées, se
sont réunies en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

2. Monsieur Marc VOGEL, agent immobilier, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), demeurant profes-
sionnellement à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents, est nommé gérant unique de la Société, pour une durée indéterminée.

3. La Société est valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle du gérant.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les parties comparantes au fait qu'avant toute activité commerciale de la
Société présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme
en relation avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par les parties comparantes.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ledit comparant a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. VOGEL, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juillet 2014. LAC/2014/34331. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 1 er août 2014.

Référence de publication: 2014123222/113.

(140141606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 août 2014.

Ashburton Investments SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.864.

Les comptes annuels au 31 Mars 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014123899/10.

(140138441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.
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Le Rocher, Société Anonyme.
Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 189.362.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le vingt-huit juillet.

Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Philippe BONDUE, gérant d’entreprises, né le 14 juillet 1955 à Roubaix, France et demeurant au 51, rue
Louis Pasteur 76130 Mont-Saint-Aignan, France, et

2.- Madame Maria BONDUE, née DOS SANTOS FERREIRA PINA gérante d’entreprises, née le 29 avril 1953 à Cabanas
Monte Cordova, Portugal et demeurant au 51, rue Louis Pasteur 76130 Mont-Saint-Aignan, France

Lesquelles personnes comparantes ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société
anonyme à constituer par les présentes et dont les statuts ont été arrêtés comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de “Le Rocher”, laquelle sera
régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l’acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou option d’achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l’acquisition de brevets et licences leur gestion et leur mise en valeur, l’octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toutes activités et toutes opérations
généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La société a également pour objet, l’achat, la vente, la location et la mise en valeur de biens mobiliers et immobiliers
pour compte propre.

Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société pourra encore effectuer toutes opérations commerciales, industrielles et financières susceptibles de favo-
riser l’accomplissement des activités décrites ci-dessus.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Steinsel, (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l’as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à dix millions quatre-vingt-douze mille sept cent huit euros (10.092.708,- EUR), repré-
senté par dix millions quatre-vingt-douze mille sept cent huit (10.092.708) actions d'une valeur nominale d’un euro (1,-
EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.
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Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l’article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l’une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l’acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l’article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour représenter l’action à l’égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l’être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 15 décembre à 18.00 heures au siège social de la
Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l’avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l’ordre du jour, l’assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Art. 9. Conformément à l’article 69-1 de la Loi sur les sociétés commerciales, l’assemblée générale peut décider de
procéder à l’amortissement du capital souscrit par le remboursement au pair des actions désignées par tirage au sort.

Les actions amorties sont remplacées par des actions de jouissance, qui conservent les mêmes droits dans la société,
à l’exclusion du droit au remboursement de l’apport ainsi que du droit de participation à un premier dividende perçu sur
des actions non amorties. La partie du bénéfice affectée à l’amortissement du capital et le montant du premier dividende
sur des actions non amorties sont déterminés à l’article qui règle la répartition du bénéfice.

IV. Conseil d'administration

Art. 10. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou
que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition
du conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

134369



L U X E M B O U R G

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 11. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l’assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 13. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l’assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 14. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.
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V. Surveillance de la société

Art. 15. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 16. L'exercice social commencera le premier juillet de chaque année et se terminera le trente juin de l’année
suivante.

Art. 17. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l’article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 18. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 19. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l’article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 20. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 30 juin 2015.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2015.

Souscription et libération
Souscription

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les dix millions quatre-vingt-douze mille sept cent huit (10.092.708) actions ont été
souscrites par les actionnaires pré-désignés, comme suit:

Actionnaire Nombre
d’actions

1.- Monsieur Philippe BONDUE, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.333.149
2.- Madame Maria BONDUE, née DOS SANTOS FERREIRA PINA, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.759.559
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.092.708

Libération

Les fondateurs ont déclaré libérer intégralement les actions souscrites ci-avant, par apport en nature, de toutes les
parts qu’ils détiennent ensemble dans les sociétés suivantes:

a.- SARL La Cascade, société à responsabilité limitée de droit français qui a été constituée le 27 août 2004 et dont le
siège social est situé au lieudit la Salle Résidence du Vieux Puits à F-76680 Saint-Martin-Osmonville, France, immatriculée
auprès du registre du commerce et des sociétés de Dieppe sous le numéro 478 382 245, évalué à 2.055.116,- EUR (deux
millions cinquante-cinq mille cent seize euros), intégralement alloué au compte capital social.

b.- SCI SAINT MARTIN LA SALLE, société civile immobilière de droit français qui a été constituée le 24 septembre
1992 et dont le siège social est situé au lieudit la Salle Saint Martin Osmonville à F-76680 Saint-Saens, France, immatriculée
auprès du registre du commerce et des sociétés de Dieppe sous le numéro 388 579 815, évalué à 1.046.028,- EUR (un
million quarante-six mille vingt-huit euros), intégralement alloué au compte capital social.

c.- LA BUISSONNIERE, société à responsabilité limitée de droit français qui a été constituée le 14 juin 2004 et dont
le siège social est situé au 49, impasse de la Ronce à F-76230 Isneauville, France, immatriculée auprès du registre du
commerce et des sociétés de Rouen sous le numéro 453 966 145, évalué à 5.500.317,- EUR (cinq millions cinq cent mille
trois cent dix-sept euros), intégralement alloué au compte capital social.

d.- LA RESIDENCE DU VIEUX PUITS, société à responsabilité limitée de droit français qui a été constituée le 17 août
1993 et dont le siège social est situé au CD 154 lieudit La Salle Saint Martin Osmonville à F-76680 Saint-Saens, France,
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immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Dieppe sous le numéro 392 053 146, évalué à 1.491.247,-
EUR (un million quatre cent quatre-vingt-onze mille deux cent quarante-sept euros), intégralement alloué au compte
capital social.

Rapport du réviseur

En application de l’article 26-1 de la loi sur les sociétés commerciales, le cabinet de réviseurs d’entreprises agréé
ATWELL ayant son siège social à Luxembourg, sous la signature de Monsieur Christophe DESCHAMPS, réviseur d’en-
treprises, a rédigé un rapport daté du 10 juillet 2014, lequel conclut comme suit

«Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, aucun fait n’a été porté à notre attention qui nous
laisse à penser que la valeur globale de l’apport ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions
à émettre en contrepartie.»

Copie de ce rapport après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
resteront annexées aux présentes.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les personnes comparantes pré-mentionnées, représentant l’intégralité du capital social, se sont consti-
tuées en assemblée générale extraordinaire à laquelle elles se reconnaissent dûment convoquées, et après avoir constaté
que celle-ci était régulièrement constituée elles ont pris à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2. Les personnes suivantes sont appelées aux fonctions d'administrateurs:

a.- Monsieur Philippe BONDUE, gérant d’entreprises, né le 14 juillet 1955 à Roubaix, France et demeurant au 51, rue
Louis Pasteur 76130 Mont-Saint-Aignan, France,

b.- Madame Maria BONDUE, née DOS SANTOS FERREIRA PINA gérante d’entreprises, née le 29 avril 1953 à Cabanas
Monte Cordova, Portugal et demeurant au 51, rue Louis Pasteur 76130 Mont-Saint-Aignan, France, et

c.- Monsieur Alexandre MARGUET, administrateur de sociétés, né à Grenoble (France), le 19 octobre 1972, demeurant
professionnellement à L-7307 Steinsel, 50, rue Basse;

3. La société anonyme Compagnie Luxembourgeoise d'Expertise et de Révision Comptable", en abrégé "CLERC", (la
"Société"), établie et ayant son siège social à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 92.376,, est nommée commissaire aux comptes de la Société.

4. L’adresse du siège social est établie à L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

5. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l’issue de l’assemblée générale
ordinaire de 2020.

6. (i) La société Le Rocher et la société anonyme AUREA FINANCE COMPANY, ayant son siège social à L-7307
Steinsel, 50, rue Basse, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
47.028, ont signé une convention de domiciliation conclue pour une durée indéterminée.

(ii) L’assemblée générale des actionnaires décide, à l’unanimité, d’approuver la convention de domiciliation telle que
communiquée lors de la tenue de l’assemblée, et chargent, à l’unanimité, l’un des administrateurs de la société Le Rocher
de signer et parapher ladite convention et plus généralement d’effectuer toutes les formalités nécessaires à la bonne
exécution de cette convention.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à 4.700,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Steinsel, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, agissant comme dit ci-avant, connus du notaire par
nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Philippe BONDUE, Maria BONDUE, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 04 août 2014. Relation GRE/2014/.3076. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014127971/269.

(140144860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.
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Assets value Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 156.931.

EXTRAIT

Par décisions écrites en date du 07 août 2014, le gérant unique de la Société a décidé le transfert du siège social au
30, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg avec effet au 6 août 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Assets value Partners S.à r.l.
Mélanie Sauvage
Gérant Unique

Référence de publication: 2014125275/14.
(140143393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Les Bastidons, Société Anonyme.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 8, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 189.376.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the thirty-first day of July.
Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr. Pierre BASTID, engineer, born on December 20, 1954 in Touissit, Morroco, residing at 9, rue de la Vallée, B-1050

Ixelles, Belgium,
here represented by Mr Mustafa NEZAR, lawyer, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the deed of

incorporation of a joint stock company with the following articles of incorporation:

Title I. Denomination, Object, Duration, Registered office

Art. 1. There exists a joint stock company under the name of Les Bastidons, which will be governed by the laws
pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial
companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by the present articles of incorporation (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the deve-
lopment of such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities, intellectual property rights of whatever origin and other property, rights and
interest in property, including real properties in the Grand Duchy of Luxembourg and/ or elsewhere in the world, par-
ticipate in the creation, the development and the control of any enterprise. It may also acquire by way of contribution,
subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and intellectual
property rights, have them developed and realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise. The Company
may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises
in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs
(such as, but not limited to, shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transac-
tions, take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form including by way of public offer. It may issue by way of private or public
placement, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It
may give guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsi-
diaries, affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over all or some of its assets.

Art. 3. The Company is established for an unlimited duration.
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Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
board of directors, respectively by a resolution taken by the general meeting of the shareholders, as required by the then
applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Title II. Capital, Shares

Art. 5. The subscribed share capital of the Company is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) represented
by thirty-one thousand (31,000) shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.

The shares may be registered or bearer shares at the option of the shareholders.

Bearer shares shall be signed by the sole director or, in case of plurality of directors, by one (1) Category A Director
and one (1) Category C Director (as defined hereinafter). The signature may be handwritten, in facsimile or affixed by
means of a stamp. The signature may also be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors,
but in such case, it must be handwritten.

The transfer of bearer shares shall be made by the mere delivery of the certificate.

The shares may be created at the owner's option in certificates representing single shares or in certificates representing
two (2) or more shares.

The owner of shares in bearer form may, at any time, request that they are converted, at his expense, into shares or
securities in registered form.

The shares are freely transferable.

Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per
share, the Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the
Company.

Title III. General meeting of shareholders

Art. 6. Any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall represent the entire body of
shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations
of the Company. If and when the Company has a sole shareholder, such shareholder assumes all powers conferred to
the general meeting of the shareholders.

Art. 7. The annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held on the second Wednesday of
the month of May of each year at 2.00 p.m. CET at the registered office of the Company or at any other location specified
in the notice of meeting.

If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

The annual general meeting of the shareholders of the Company may be held abroad if, in the judgment of the board
of directors of the Company, exceptional circumstances so require.

Art. 8. Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified
in the respective convening notices of the meeting. Any shareholder may participate by telephone or video conference
call or by other similar means of communication allowing (i) the identification of the shareholders, (ii) all the shareholders
taking part in the meeting to hear one another, (iii) the meeting to be held live. The participation in a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 9. The shareholders’ meeting shall be held upon notice by the board of directors or by the auditor.

They must convene such a meeting within a month if a shareholder or a plurality of shareholders holding at least ten
percent (10%) of the shares of the Company so require, provided they make a written request to that effect, with a
proposed agenda.

A shareholder or a plurality of shareholders holding at least ten percent (10%) of the shares of the Company may add
items to the agenda, provided that they make a written request to that effect no later than five (5) days prior to the
meeting.

Notification letters for each shareholders meeting shall mention the agenda of the meeting.

Provided that all shares are registered, notifications may be addressed individually to each shareholder by means of a
registered letter.

Art. 10. Each share entitles its holder to one vote.

Except as otherwise required by Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the Company
duly convened will be passed by a simple majority of the votes expressed.
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Art. 11. Any resolutions aiming to amend the Articles shall require the holding of an extraordinary general meeting
that only validly deliberates if one half of the capital is present or represented and provided that the agenda includes the
proposed amendments to the Articles.

If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the
Articles and the Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the
previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the number of shares present or represented.
At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds (2/3) of the votes expressed.

Art. 12. The nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all shareholders and bondholders.

Art. 13. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person,
shareholder or not, as his proxy, in writing, whether in original, by telefax or e-mail (provided that the electronic signature
is in conformity with the then relevant applicable laws in the Grand-Duchy of Luxembourg).

If all shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company, and
declare themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without
prior notice.

Prior to any debates, the shareholders elect amongst them a chairman for the meeting of the shareholders, who will
then proceed to the appointment of a secretary, who may be shareholder or not. The shareholders will appoint the
scrutineer, who may be shareholder or not.

The minutes of the meetings of the shareholders are signed by the chairman, the secretary and the scrutineer, and by
any shareholder willing to.

Title IV. Management

Art. 14. The Company is managed by a board of directors (hereinafter, the Board of Directors), composed of at least
three (3) directors divided into three (3) categories, respectively denominated “Category A Directors”, “Category B
Directors” and “Category C Directors”. The director(s) need not be shareholders. The director(s) may be dismissed at
any time, with or without cause.

The number of directors, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of the shareholders.

In case of a single shareholder, the Company may be managed by a sole director who assumes all the rights, duties
and liabilities of the Board of Directors.

Art. 15. In dealing with third parties, the Board of Directors shall have all powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s purpose, provided
that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Board of Directors.

Towards third parties, the Company shall be bound as follows:

- for day-to-day matters, not exceeding three hundred thousand Euros (EUR 300,000), by the joint signature of one
(1) Category B Director and one (1) Category C Director and

- for all other matters, either by the joint signature of one (1) Category A Director and one (1) Category C Director
or by the joint signature of one (1) Category A Director and one (1) Category B Director or by the joint signature of
one (1) Category A Director, one (1) Category B Director and one (1) Category C Director.

The Board of Directors shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more proxy
holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 16. The Board of Directors may delegate the day-to-day management of the Company to one or several director
(s) or agent(s) and shall determine the director’s or agent’s responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Directors shall elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among directors present at the meeting.

The Board of Directors may elect a secretary who need not be a director or a shareholder of the Company.

The meetings of the Board of Directors are convened by the chairman, the secretary or by any two (2) directors. The
Board of Directors may validly debate without prior notice if all the directors are present or represented.

Written notice, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Directors
shall be given to all directors at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case
of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting
of the Board of Directors.

No such convening notice is required if all the members of the Board of Directors are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
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notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member
of the Board of Directors.

A director of any category may be represented at the Board of Directors by another director of any category, and a
director of any category may represent several directors of any category.

The Board of Directors may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxies and with at least the presence or representation of one (1) Category A Director, one (1) Category B
Director, and one (1) Category C Director, and any decision taken by the Board of Directors shall require a simple
majority including at least the favorable vote of one (1) Category A Director, one (1) Category B Director, and one (1)
Category C Director.

The Board of Directors shall meet as often as the Company’s interest so requires or upon call of any director at the
place indicated in the convening notice.

One or more directors may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Directors, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Directors.

The Board of Directors may decide to pay interim dividends to the shareholders before the end of the financial year
on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Art. 17. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
Company by the Board of Directors, represented by its chairman or by the director delegated for this purpose.

Title V. Audit

Art. 18. The Company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of share-
holders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not exceed
six (6) years.

Title VI. Accounting year, Allocation of profits

Art. 19. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and shall terminate on the thirty-first
of December of each year.

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.

This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share
capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit is at the disposal of the general meeting and may be distributed to the sole shareholder
or to the shareholders in proportion to their shareholding in the Company.

Title VII. Dissolution, Liquidation

Art. 21. The Company may be dissolved by a resolution of the extraordinary general meeting of shareholders. The
liquidation will be carried out by one or more liquidators, individuals or legal persons, appointed by the general meeting
of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

Title VIII. General provision

Art. 22. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-
first of December 2014.

The first annual general meeting shall be held in 2015.
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Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in
nominal value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
M. Pierre BASTID, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 EUR 31,000.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 EUR 31,000.-

The amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) has been fully paid up in cash and is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions:

1. The following persons are appointed as directors of the Company for a period of six (6) years:

Category A Director:

- Mr Pierre Bastid, engineer, born on December 20, 1954 in Touissit, Morocco, residing at 9 rue de la Vallée B-1050
Ixelles, Belgium.

Category B Director:

- Mr. Olivier Revol, companies director, born on April 21, 1972 in Sainte-Foy-Les-Lyons, France, residing at 480, avenue
Louise, B-1050 Ixelles, Belgium

Category C Directors:

- Ms. Céline Doyen, companies director, born on June 24, 1972 in Huy Belgium, with professional address at 8, Place
Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

- Mr. Jérôme Demimuid, companies director, born on July 14, 1975 in Reims, France, with professional address at 8
Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

2. The following company is appointed as statutory auditor for a period of six (6) years:

- Read S.à r.l., 3A, Boulevard Prince-Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered at R.C.S. of
Luxembourg under number B 45.083.

3. The address of the Company is fixed at 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg.

Declaration

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th

1915 on commercial companies have been observed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, who is known to the notary by his
surname, first name, civil status and residence, he signed together with Us, notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le trente-et-un juillet.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Pierre BASTID, ingénieur, né le 20 décembre 1954, à Touissit, Maroc, demeurant à 9, rue de la Vallée, B-1050
Ixelles, Belgique,

ici représenté par Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d’une société anonyme dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Titre I er . Dénomination, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de Les Bastidons (ci-après la Société), soumises aux
dispositions de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée (ci-après, la Loi) ainsi qu’aux
dispositions des présents statuts (les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise. Elle pourra également acquérir par voie d'apport, de souscription, de
prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire mettre
en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement. La Société peut (par voie de prêts, avances,
cautionnement, sûretés ou autres) accorder tout concours aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une par-
ticipation, ou bien qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (notamment par exemple ses
actionnaires ou filiales).

En général, la Société pourra également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, et prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et faire toutes opérations généralement quel-
conques, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, y inclus par voie d’offre publique. Elle peut procéder, par
voie de placement privé ou public, à l’émission d’actions et obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts, con-
vertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il pourra être transféré à toute autre adresse dans la même commune ou dans une autre commune par simple décision
du conseil d’administration, respectivement par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires, tel que requis
par les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-et-un mille Euros (EUR 31.000.-) représenté par trente-et-un mille (31.000)
actions d'une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune, toutes intégralement libérées.

Les actions peuvent être nominatives ou au porteur, au gré de l’actionnaire.

L’action au porteur est signée par l’administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, par un Adminis-
trateur de Catégorie A et un Administrateur de Catégorie C (tel que défini ci-dessous). La signature peut être soit
manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe. L’une des signatures peut être apposée par une personne
déléguée à cet effet par le conseil d’administration, qui dans ce cas, devra être manuscrite.

La cession de l’action au porteur s’opère par la seule tradition du titre.

Les actions de la Société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de deux (2) ou plusieurs actions.

Les propriétaires d’actions au porteur peuvent, à toute époque, en demander la conversion, à leur frais, en actions
nominatifs.

Les actions sont librement transmissibles.

Chaque action est indivisible à l’égard de la société, qui ne reconnaît qu’un propriétaire pour une action. Les copro-
priétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité de
propriétaires d’une action, la Société peut suspendre les droits attachés à cette action jusqu’à ce qu’un seul propriétaire
soit désigné.

Titre III. Assemblée des actionnaires

Art. 6. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations
de la Société. Si et lorsque la Société a un actionnaire unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs attribués à l’assemblée
générale des actionnaires.

Art. 7. L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième mercredi du mois de mai à 14.00 heures CET au siège
social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.

134378



L U X E M B O U R G

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

L’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société peut se réunir à l’étranger si le conseil d’administration
de la Société estime que des circonstances exceptionnelles l’exigent.

Art. 8. Les autres assemblées des actionnaires de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

Tout actionnaire de la Société peut participer à une assemblée générale des actionnaires de la Société par conférence
téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires parti-
cipant à l’assemblée peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à l’assemblée peut entendre les autres
participants et leur parler, et (iii) l’assemblée est retransmise en direct. La participation à une assemblée par un tel moyen
de communication équivaudra à une participation en personne à l’assemblée.

Art. 9. Une assemblée générale des actionnaires de la Société peut être convoquée par le conseil d’administration ou
par le commissaire aux comptes.

Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai d’un mois, lorsque des actionnaires
représentant le dixième du capital social le requièrent par une demande écrite, indiquant l’ordre du jour.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième du capital social peuvent demander l’inscription d’un
ou plusieurs points à l’ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires de la Société. Cette demande doit être
convoquée par lettre recommandée cinq (5) jours au moins avant la tenue de l’assemblée générale en question.

Les avis de convocation pour chaque assemblée générale doivent contenir l’ordre du jour.

Si toutes les actions sont nominatives, les notifications peuvent être adressées individuellement à chaque actionnaire
par lettre recommandée.

Art. 10. Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l’assemblée générale
des actionnaires de la Société dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes exprimés.

Art. 11. Cependant, les décisions pour modifier les Statuts de la Société peuvent seulement être adoptées par une
assemblée générale des actionnaires de la Société représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l’ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée dans les formes prévues
par les Statuts et la Loi. Cette convocation reproduit l’ordre du jour, en indique la date et le résultat de la précédente
assemblée générale. La seconde assemblée délibère valablement quelle que soit la portion du capital représenté. Dans les
deux assemblées, les résolutions pour être valables, doivent réunir les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées.

Art. 12. Le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent
être décidés qu’avec l’unanimité des actionnaires et des obligataires.

Art. 13. Chaque actionnaire peut prendre part aux assemblés générales des actionnaires de la Société en désignant
par écrit, soit en original, soit par téléfax, ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences de
la loi luxembourgeoise) une autre personne comme mandataire, actionnaire ou non.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée générale, et déclarent avoir été dûment
convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Avant de commencer les délibérations, les actionnaires élisent en leur sein un président de l’assemblée générale. Le
président nomme un secrétaire et les actionnaires nomment un scrutateur.

Les procès verbaux des assemblées générales des actionnaires de la Société seront signés par le président, le secrétaire
et le scrutateur et par tout actionnaire qui exprime le souhait de signer.

Titre IV. Administration

Art. 14. La Société est gérée par un conseil d’administration (ci-après, le Conseil d’Administration), composé d’au
moins trois (3) administrateurs divisés en trois (3) catégories, nommés respectivement “Administrateurs de Catégorie
A”, “Administrateurs de Catégorie B” et “Administrateurs de Catégorie C”. Le(s) administrateur(s) ne doi(ven)t pas
obligatoirement être actionnaires(s). Le(s) administrateur(s) peu(ven)t être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif.

Si toutes les actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un
administrateur unique qui assume alors tous les droits, devoirs et obligations du Conseil d’Administration.

Art. 15. Dans les rapports avec les tiers, le Conseil d’Administration a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société
en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social de la
Société, sous réserve qu’aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des actionnaires par la Loi ou les Statuts relèvent
de la compétence du Conseil d’Administration.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée comme suit:
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- pour la gestion journalière, sans excéder trois cent mille Euros (EUR 300.000), par la signature conjointe d’un (1)
Administrateur de Catégorie B et d’un (1) Administrateur de Catégorie C et,

- pour tout le reste, soit par la signature conjointe d’un (1) Administrateur de Catégorie A et d’un (1) Administrateur
de Catégorie B ou par la signature conjointe d’un (1) Administrateur de Catégorie A et d’un (1) Administrateur de
Catégorie C ou par la signature conjointe d’un Administrateur de Catégorie A, d’un (1) Administrateur de Catégorie B
et d’un (1) Administrateur de Catégorie C.

Le Conseil d’Administration a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, admi-
nistrateurs ou non, actionnaires ou non.

Art. 16. Le Conseil d’Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateur
(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des administrateurs ou manda-
taires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil d’Administration élit un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les administrateurs présents à la réunion.

Le Conseil d’Administration peut élire un secrétaire, administrateur ou non, actionnaire ou non.

Les réunions du Conseil d’Administration sont convoquées par le président, le secrétaire ou par deux (2) administra-
teurs. Le Conseil d’Administration peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les administrateurs sont
présents ou représentés.

Il est donné à tous les administrateurs un avis écrit, soit en original, par télégramme, télex, téléfax ou courrier élec-
tronique, de toute réunion du Conseil d’Administration au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la
réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l’avis de convocation de la
réunion du Conseil d’Administration.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil d’Administration
sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil d’Administration, par
écrit donné soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Un administrateur de n’importe quelle catégorie peut en représenter un autre au Conseil d’Administration, et un
administrateur de n’importe quelle catégorie peut représenter plusieurs administrateurs de n’importe quelle catégorie.

Le Conseil d’Administration ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations et avec au moins la présence d’un (1) Administrateur de Catégorie A, d’un (1)
Administrateur de Catégorie B, et d’un (1) Administrateur de Catégorie C; et toute décision du Conseil d’Administration
ne peut être prise qu’à la majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d’un (1) Administrateur de Catégorie A, d’un
(1) Administrateur de Catégorie B, et d’un (1) Administrateur de Catégorie C.

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des
administrateurs au lieu indiqué dans l’avis de convocation.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout
autre moyen similaire de communication permettant à tous les administrateurs participant à la réunion de se comprendre
mutuellement. Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produit effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du Conseil d’Administration dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les
membres du Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le Conseil d’Administration duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu
que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter
en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Art. 17. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs administrateurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 18. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la Société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur-délégué à ces fins.

Titre V. Surveillance

Art. 19. La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans.
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Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 20. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de la même année.

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net à la disposition de l’assemblée générale et peut être distribué à l’associé unique ou aux associés
au prorata de leur participation dans la Société.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 22. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale extraordinaire. Lors de la dissolution de la
Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 23. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente-et-un décembre
2014.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites et intégralement libérées en valeur
nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Actions Libération
Pierre Bastid., prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000.-

Le montant de trente-et-un mille Euros (EUR 31.000.-) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents Euro (EUR
1.200.-).

Décisions de l’actionnaire unique

L’actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société pour une durée de six (6) ans:

Administrateur de Catégorie A:

- M. Pierre BASTID, ingénieur, né le 20 décembre 1954, à Touissit, Maroc, demeurant à 9, rue de la Vallée, B-1050
Ixelles, Belgique.

Administrateur de Catégorie B:

- M. Olivier Revol, administrateur de sociétés, né le 21 avril 1972 à Sainte-Foy-Les-Lyons, France, demeurant au 480,
avenue Louise, B-1050 Ixelles, Belgique.

Administrateurs de Catégorie C:

- Mme Céline Doyen, administrateur de sociétés, née le 24 juin 1972 à Huy, Belgique, demeurant professionnellement
au 8, Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- M. Jérôme Demimuid, administrateur de sociétés, né le 14 juillet 1975 à Reims, France, demeurant professionnelle-
ment au 8, Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. La société suivante est nommée commissaire de la Société pour une durée de six (6) ans:

- Read S.à r.l., 3A, Boulevard Prince-Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, immatriculée au R.C.S.
de Luxembourg sous le numéro B 45.083.

3. L’adresse du siège social est fixée au 8, Place Winston Churchill L-1340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses noms, prénom

usuels, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec Nous, notaire.
Signé: Nezar, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er août 2014. Relation: LAC/2014/36532. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 11 août 2014.

Référence de publication: 2014127973/485.
(140145221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.

LuxGEO S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 228.808.756,75.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 158.198.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth day of the month of July;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

There appeared:
Geo Travel Finance S.C.A., a société en commandite par actions governed by the laws of Luxembourg, having its

registered office at 282 route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 159022 (the “Shareholder”),

here represented by Mrs. Florence FORSTER, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of

LuxGEO S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of two
hundred twenty eight million eight hundred and eight thousand seven hundred fifty six euro and seventy five cents (EUR
228,808,756.75.-), with registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
incorporated following a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, dated 13 January 2011 and
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 12 April 2011 under number 697 and registered
with the Luxembourg Register of Commerce under number B 158198 (the "Company"). The articles of incorporation of
the Company have for the last time been amended following a deed of the undersigned notary, notary residing in Lu-
xembourg, of 26 February 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1272 of 30
May 2013.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To acknowledge the resignations of (i) Séverine Michel, (ii) Kees Jager, (iii) Simon Barnes and (iv) Yann Bak, as
managers of the Company, with immediate effect, to grant them full discharge for the performance of their duties as far
as legally possible and to resolve again on the said discharge at the time the shareholder will approve the next annual
accounts.

2 To set the number of managers at three (3) at least.
3 To amend article 10, paragraphs 7 and 8 of article 11, article 12 and article 14 of the articles of incorporation of the

Company.
4 To appoint (i) Habiba Boughaba, (ii) Valérie Emond and (iii) Bart Nijenhuis as new managers of the Company with

immediate effect for an unlimited duration.
5 Miscellaneous.
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has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to acknowledge the resignations of (i) Séverine Michel as class A manager of the Company,
(ii) Kees Jager as class A manager of the Company, (iii) Simon Barnes as class B manager of the Company and (iv) Yann
Bak as class B manager of the Company (the “Resigning Managers”) with immediate effect.

The Shareholder further resolved to grant full discharge to the Resigning Managers for the performance of their duties
as far as legally possible, and to resolve again on the said discharge at the time the shareholder will approve the next
annual accounts.

Second resolution

The Shareholder resolved to set the number of managers of the Company at three (3) at least.

Third resolution

The Shareholder resolved to amend article 10, paragraphs 7 and 8 of article 11, article 12 and article 14 of the articles
of association of the Company in order to reflect the above resolution. Said paragraph will then read as follows:

“ Art. 10. The Company shall be managed by a board of managers composed of three managers at least, who need
not be partners of the Company.

The managers shall be elected by a resolution of the partners for an unlimited duration. A manager may be removed
with or without cause and replaced at any time by a resolution adopted by the partners.

In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, retirement or otherwise, the remaining managers
may elect, by majority vote, a manager to fill such vacancy until the next resolution of the partners ratifying such election,
it being understood that such manager is to be presented in the same manner as the manager whose office became vacant.”

Paragraphs 7 and 8 of article 11 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:
“The board of managers can deliberate or act validly at a meeting of the board of managers only if at least a majority

of the managers is present or represented.
Decisions shall be taken by a majority of the votes of the managers present or represented at such meeting.”
Article 12 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“ Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the chairman and by the secretary.”

Article 14 of the articles of incorporation of the Company will then read as follows:

“ Art. 14. The Company will be bound by the single signature of any manager of the Company, as well as by the joint
or single signature of any person or persons to whom specific signatory powers shall have been delegated by the board
of managers.”

Fourth resolution

The Shareholder resolved to appoint the following persons, as new managers of the Company, with immediate effect
and for an unlimited duration, in replacement of the Resigning Managers:

- Mr. Bart Nijenhuis, born on 17 November 1962 in Haarlemmermeer, The Netherlands, residing at Veldlaan 22, 2211
VN Aerdenhout, The Netherlands;

- Ms. Habiba Boughaba, born on 6 September 1973 in Charleville-Mézières, France, residing at 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Ms. Valérie Emond, born on 30 August 1973 in Saint-Mard, Belgium, residing at 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The Shareholder acknowledged that the board of managers of the Company is therefore composed as follows, with
immediate effect:

- Mr. Bart Nijenhuis;
- Ms. Habiba Boughaba; and
- Ms. Valérie Emond.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.
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Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huitième jour du mois de juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A comparu:

Geo Travel Finance S.C.A., une société en commandite par actions régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège
social au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B- 159022 (l’«Associé»),

ici représentée aux fins des présentes par Madame Florence FORSTER, avocate, demeurant professionnellement à
Luxembourg, aux termes d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de LuxGEO S.à r.l., une
société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de deux cent vingt-huit millions
huit cent huit mille sept cent cinquante-six et soixante-quinze cents euro (EUR 228,808,756.75.-), dont le siège social est
au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Martine
Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg en date du 13 janvier 2011 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations le 12 avril 2011 sous le numéro 697 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 158198 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné,
notaire de résidence à Luxembourg en date du 26 février 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
sous le numéro 1272, en date du 30 May 2013.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Accepter les démissions de (i) Séverine Michel, (ii) Kees Jager (iii) Simon Barnes et (iv) Yann Bak, en tant que gérants
de la Société, avec effet immédiat, leur accorder une décharge totale pour l’exécution de leurs obligations dans les limites
prévues légalement et de prendre de nouvelles résolutions concernant ladite décharge au moment où les associés ap-
prouveront les prochains comptes annuels.

2 Porter le nombre de gérants à trois (3) au moins.

3 Modifier l’article 10, les alinéas 7 et 8 de l’article 11, l’article 12 et l’article 14 des statuts de la Société.

4 Nommer (i) Habiba Boughaba, (ii) Valérie Emond et (iii) Bart Nijenhuis en tant que nouveaux gérants de la Société
avec effet immédiat pour une durée illimitée.

5 Divers.

a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé d’accepter les démissions de (i) Séverine Michel en tant que gérant de classe A de la Société, (ii)
Kees Jager en tant que gérant de classe A de la Société, (iii) Simon Barnes en tant que gérant de classe B de la Société et
(iv) Yann Bak en tant que gérant de classe B de la Société (les «Gérants Démissionnaires») avec effet immédiat.

L’Associé a de plus décidé d’accorder aux Gérants Démissionnaires une décharge totale pour l’exécution de leurs
obligations dans les limites prévues légalement et de prendre de nouvelles résolutions concernant ladite décharge au
moment où les associés approuveront les prochains comptes annuels.

Deuxième résolution

L’Associé a décidé de porter le nombre de gérants de la Société à trois (3) au moins.

Troisième résolution

L’Associé a décidé de modifier l’article 10, les alinéas 7 et 8 de l’article 11, l’article 12 et l’article 14 des statuts de la
Société pour refléter les résolutions ci-dessus.

Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

L’article 10 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 10. La Société est gérée par un conseil de gérance composé de trois gérants au moins, lesquels ne seront pas
nécessairement associés de la Société.
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Les gérants sont élus par résolution des associés pour une durée illimitée. Un gérant peut être révoqué avec ou sans
motif et remplacé à tout moment par une décision des associés.

En cas de vacance d'un poste d'un gérant pour cause de décès, démission ou toute autre cause, les gérants restants
pourront élire, à la majorité des votes, un gérant pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'à la
confirmation de cette élection par les associés.»

Les alinéas 7 et 8 de l’article 11 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

«Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement à une réunion du conseil de gérance que si la majorité
au moins des membres est présente ou représentée.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à une telle réunion.»

L’article 12 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 12. Les procès-verbaux des conseils de gérance seront signés par le Président et, en son absence, par le président
pro-tempore qui aurait assumé la présidence d'une telle réunion.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président et le
secrétaire.»

L’article 14 des statuts de la Société sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 14. La Société sera engagée par l’unique signature de tout gérant de la Société ou encore par les signatures
conjointes ou uniques de toute autre personne à qui de tels pouvoirs de signature auraient été délégués par le conseil
de gérance.»

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de nommer les personnes suivantes, en tant que nouveaux gérants de la Société, avec effet immédiat
et pour une durée illimitée, en remplacement des Gérants Démissionnaires:

- Monsieur Bart Nijenhuis, né le 17 novembre 1962 à Haarlemmermeer, Pays-Bas, résidant à Veldlaan 22, 2211 VN
Aerdenhout, Pays-Bas;

- Madame Habiba Boughaba, née le 6 septembre 1973 à Charleville-Mézières, France, résidant au 412F, route d’Esch,
L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Madame Valérie Emond, née le 30 août 1973 à Saint-Mard, Belgique résidant au 1, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

L’Associé a accepté que le conseil de gérance de la Société soit par conséquent composé comme suit, avec effet
immédiat:

- Monsieur Bart Nijenhuis;

- Madame Habiba Boughaba; et

- Madame Valérie Emond.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.

Signé: F. FORSTER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juillet 2014. LAC/2014/34334. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 7 août 2014.

Référence de publication: 2014127983/192.

(140144780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.
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Kawa Solar Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 16.900,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 189.350.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the first day of August.

Before Maître Marc Lecuit, notary residing at Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Kawa Solar Europe S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at L-1855 Luxembourg, 37C, Avenue John F. Kennedy,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 180.695
(the “Shareholder”),

hereby represented by Mrs. Sandrine Bruzzo, attorney at law, residing professionally at Bertrange, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to draw up the following
articles of association (the “Articles”) of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which such
party declares to incorporate.

Form - Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, private limited liability company (the “Company”),
governed by the present Articles and by Luxembourg law and in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended from time to time (the “Law”).

Art. 2. The Company will exist under the name of “Kawa Solar Development S.à r.l.”

Art. 3. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares, and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or
other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, to any affiliated companies or to any other
company being part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant securities in
favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of
its assets.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

The above description is to be understood in the broadest sense and the above enumeration is not exhaustive.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the municipality of Bertrange by decision of the board of managers. The
registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may
be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles. The Company may have offices and branches
(whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and abroad. In the event that the board of managers
should determine that extraordinary political, economic or social developments have occurred or are imminent that
would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
cessation of these extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
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Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the board of managers of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration. The life of the Company does not come to an end by
bankruptcy or insolvency of any shareholder.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Share Capital - Shares

Art. 7. The issued share capital of the Company is set at sixteen thousand nine hundred United States dollars (USD
16,900) divided into one hundred (100) shares, with a nominal value of one hundred sixty-nine United States dollars (USD
169) each, all of which are fully subscribed and paid up. In addition to the capital, there may be set up a premium account
into which any premium amount paid on any share in addition to its nominal value (including any payment made on
warrants attached to any shares, bonds, notes or similar instruments) is transferred. The amount of the premium account
may be used to provide for the payment of any shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset
any net realised losses, to make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve. Similarly, the
Company may create a share premium account in order to receive the capital contributions made to the Company and
not remunerated by shares of the Company.

Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding. The shares are freely transferable among the shareholders. Shares may not be transferred inter vivos to non-
shareholders unless shareholders representing at least three-quarters of the share capital shall have agreed thereto in a
general meeting. Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Law shall apply. The shares are indivisible
with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 9. The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a resolution
of an extraordinary general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be), adopted by
unanimous decision of the shareholders. However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares
to be redeemed, the redemption may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as
regards the excess purchase price, it being understood that the amount may not exceed realized profits since the end of
the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles. Such redeemed shares shall be cancelled
by reduction of the share capital.

Art. 10. The shares of the Company may be stapled to convertible instruments issued or to be issued by the Company
in accordance with specific terms and conditions applicable to such convertible instruments. Any shareholder who trans-
fers, sells, assigns, pledges or otherwise disposes of one or more of his shares in the share capital of the Company to
another shareholder or to a third party (or to the Company in the case of a redemption) is obliged to transfer, sell, assign,
pledge or otherwise dispose of a same proportion of his convertible instruments, if any, to that same party (or to the
Company, as applicable and without prejudice to the provisions laid down in the present article in respect of the re-
demption by the Company of its own shares), in accordance with the specific terms and conditions applicable to the
concerned convertible instruments.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the managers will
constitute a board of managers of at least 2 (two) persons who will be appointed as class A manager(s) and class B manager
(s). The managers need not to be shareholders of the Company.

The managers shall be appointed, and their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of sha-
reholders taken by simple majority of the votes cast, or, in case of sole shareholder, by decision of the sole shareholder.
The remuneration of the managers can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum remove and replace
any manager.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or the sole manager (as the case
may be).

The Company shall be bound by the signature of its sole manager or, in case of plurality of managers, by the joint
signature of at least one class A manager and one class B manager.
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The board of managers or the sole manager may sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad
hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company. The board of managers/sole manager will
determine its agent(s) power, duties and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other
relevant conditions of his/their agency. The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date
in addition to or in the place of the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. The managers do not contract in their functions any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by them in the name of the Company; as representatives of the Company, the managers are only responsible for
the execution of their mandates. The same applies to the sole manager.

Art. 13. The sole manager shall have the same powers as those granted to the board of managers. The decisions of
the managers are taken by meeting of the board of managers. The board of managers shall choose from among its members
a chairman. They may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the board of managers or for such other matter as may be specified by the board of managers.
The board of managers shall meet when convened by one manager. Notice of any meeting of the board of managers shall
be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the time set for such meeting except in the event of emergency,
the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting. Any such notice shall specify the time and place of
the meeting and the nature of the business to be transacted. Notice can be given to each manager in writing or by fax,
cable, electronic means or by any other suitable communication means. The notice may be waived by the consent, in
writing or by fax, cable, electronic means or by any other suitable communication means, of each manager. The meeting
will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented. No separate notice is required
for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

At least one class A manager and one class B manager present in person or represented are a quorum. Any other
manager, separate from the quorum, may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by fax,
cable, or electronic means another manager of the same class as his proxy. A manager may represent more than one
manager of the same class. Any and all managers, apart from those who are the quorum and must attend in person, may
participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or any other suitable telecommunication
means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting
is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board of managers are adopted by a majority of the
managers present or duly represented, with a vote of at least one class A manager and one class B manager in favor of
the decision. The establishment by the Company of offices and branches shall require the unanimous decision of the board
of managers.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or two managers. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a board
of managers' meeting. In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several
separate documents having the same content. Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, elec-
tronic means, or any other suitable telecommunication means.

General meetings of shareholders

Art. 14. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.
In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in
writing or by fax, cable, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder shall vote in
writing. If the shareholders number exceeds twenty-five, the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In any case, one general meeting shall be held at least annually within six months of the closing of the last
financial year. Other general meetings of shareholders shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg at any time
specified in the notice of the meeting.

Art. 15. General meetings of shareholders are convened by the board of managers, failing which by shareholders
representing more than the half of the share capital of the Company. Written notices convening a general meeting and
setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall be sent to each shareholder at least 8 (eight) days
before the meeting, except for the annual general meeting for which the notice shall be sent at least 15 (fifteen) days prior
to the date of the meeting. All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice. Any shareholder may act at any general
meeting by appointing in writing or by fax, cable, electronic means or by any other suitable telecommunication means
another person who need not be shareholder. Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than the half of the share capital of the Company. If this quorum is not formed at a first meeting, the shareholders

134388



L U X E M B O U R G

are immediately convened by registered letter to a second meeting. At this second meeting, resolutions will be taken at
the majority of voting shareholders whatever portion of capital may be represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.
Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-

reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Annual Accounts

Art. 16. The Company’s financial year begins on 1 January and closes on 31 December of the same year.

Art. 17. Each year, as of 1 st of January, the board of managers will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward
the Company. At the same time the board of managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted
to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds twenty-five, such inspection shall be permitted only during the fifteen days preceding
the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 19. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company shall be entrusted to one
or more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall serve
for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following appointment. At the end of this
period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the general meeting of sha-
reholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Where the thresholds determined by the Luxembourg laws are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d’entreprises agréés) appointed by the general meeting of share-
holders or the sole shareholder (as the case may be) amongst the members of the “Institut des réviseurs d’entreprises”.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor(s) may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company. Every year five percent of the net profit will be transferred to
the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital
as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as
the case may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares
they hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 21. Notwithstanding the provisions of article twenty, the general meeting of shareholders of the Company, or
the sole shareholder (as the case may be), upon proposal of the board of managers, may decide to pay interim dividends
before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers,
and showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available
reserves, less losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the
Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 22. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder (as
the case may be) must agree on the dissolution and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which shall determine their powers and
remuneration. When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated
to the shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 24. The Company is governed by the laws of Luxembourg.
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Subscription - Payment:

All shares have been subscripted as follows:

Kawa Solar Europe S.à r.l.: one hundred (100) shares, with a nominal value of one hundred sixty-nine United states
dollars (USD 169) each.

Total: one hundred (100) shares.

All shares have been fully paid up by a contribution in cash from Kawa Solar Europe S.à r.l. of an amount of sixteen
thousand nine hundred United States dollars (USD 16,900), so that the total sum of sixteen thousand nine hundred United
States dollars (USD 16,900) is at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned
notary.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin on the date of incorporation and shall end on 31 December 2015.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand five hundred euro [EUR 1,500.-].

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named appearing party, representing the entirety of
the subscribed capital, held a general meeting of the sole shareholder, and acknowledging being validly convened, passed
the following resolutions:

1) The Company will be administered by the following managers which are appointed for an undetermined duration:

i) Is appointed as class A manager for an unlimited period of time:

- Mr. Andrew de Pass, born on March 23 rd , 1966 in Toronto, Canada, professionally residing at Atrium Business Park,
33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.

ii) Are appointed as class B managers for an unlimited period of time:

- Mr. Philippe van den Avenne, born on April 29 th , 1972 in Beloeil, Belgium, professionally residing at Atrium Business
Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.

- Mr. Andrej Grossmann, born on December 19 th , 1975, in Berlin, Germany, professionally residing at Atrium Business
Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.

In accordance with article 11 of the Articles, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager or,
in case of plurality of managers, by the joint signature of at least one class A manager and one class B manager.

2) The Company shall have its registered office at Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange,
Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Beringen, on the date at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by her name, surname, civil status and
residence, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le premier août.

Par-devant Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Kawa Solar Europe S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-1855
Luxembourg, 37C, Avenue John F. Kennedy, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 180.695 (l’«Associée Unique»),

Ici représentée par Madame Sandrine Bruzzo, Avocat, demeurant professionnellement à Bertrange, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par la partie comparante représentée telle que décrit ci-dessus, et le notaire
instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée telle que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant de dresser l’acte
constitutif d’une société à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts (les «Statuts»)
comme suit.

134390



L U X E M B O U R G

Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents Statuts
et par les lois luxembourgeoises et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»).

Art. 2. La société existera sous la dénomination «Kawa Solar Development S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est l’acquisition de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sous quelque forme
que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut en particulier acquérir par voie de souscription, achat,
échange ou d’une quelconque autre manière des actions, parts ou autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse,
certificats de dépôts et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par un émetteur public ou privé quel qu’il soit. Elle pourra participer dans la création, le développement,
la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un
portefeuille de brevets et/ou autres droits de propriété intellectuelle de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d’offre publique. Elle peut émettre sous
forme de placement privé uniquement, des titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou de valeurs
mobilières. La Société peut accorder tous crédits y compris les intérêts de prêts et/ou par l’émission de valeurs mobilières
à ses filiales, aux entités affiliées et aux autres sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut
aussi apporter des garanties en faveur de tiers afin d’assurer ses obligations ou les obligations de ses entités affiliées. La
Société peut en outre mettre en gage, transférer, nantir ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société peut généralement employer toutes techniques ou instruments relatifs à ses investissements aptes à réaliser
une gestion efficace de ceux-ci y compris toutes techniques ou instruments aptes à protéger la Société contre les risques
de crédit, cours de change, taux d’intérêts et autres risques.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales ou financières se rapportant directement ou indirectement
aux domaines décrits ci-dessus dans le but de faciliter l’accomplissement de son objet social.

L’énumération qui précède est à comprendre au sens large et est purement énonciative et non limitative.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège
social pourra être transféré dans la commune de Bertrange par décision du conseil de gérance. Le siège social de la Société
pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par décision de l’assemblée
générale extraordinaire des associés ou de l’associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions requises pour la
modification des Statuts. La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d’établissement permanent
ou non) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Au cas où le conseil de gérance estimerait que des évé-
nements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité normale de la
Société au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l’étranger se sont produits ou sont
imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances
anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée
à la connaissance des tiers par le conseil de gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée. La faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent
pas fin à la Société.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l’associé unique s’il y a lieu.

Capital social - Parts sociales

Art. 7. Le capital social émis de la Société est fixé à seize mille neuf cents dollars américains (16 900 USD) représenté
par cent (100) parts sociales d’une valeur nominale de cent soixante-neuf dollars américains (169 USD) chacune, toutes
entièrement souscrites et libérées. En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes
les primes payées sur une part sociale en plus de la valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur des warrants
attachés aux parts sociales, obligations, billets ou instruments similaires) seront transférées. L’avoir de ce compte de
primes peut être utilisé pour effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société,
pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve
légale. De manière tout à fait similaire, la société pourra mettre en place un compte de prime d’émission servant à recevoir
les apports non rémunérés par des titres.

Art. 8. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu’il détient. Les parts sociales sont librement cessibles
entre associés. Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l’agrément
donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Pour le reste, il est
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référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi. Les parts sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît
qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.

Art. 9. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales. Un tel rachat ne pourra être décidé que par une
résolution unanime de l’assemblée générale extraordinaire des associés représentant la totalité du capital souscrit de la
Société ou de l’associé unique (selon le cas). Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales
rachetées, le rachat ne pourra être décidé que dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables suffisantes
eut égard au surplus du prix de rachat, étant entendu que le montant n’excédera pas les bénéfices réalisés depuis la fin
du dernier exercice social augmenté par les bénéfices reportés et les réserves disponible moins les pertes et les sommes
devant être attribuées à une réserve conformément à la Loi ou aux Statuts. Les parts sociales rachetées seront annulées
par réduction du capital social.

Art. 10. Les parts sociales de la Société peuvent être alignés sur des instruments convertibles émis ou à émettre par
la Société conformément à des conditions générales spécifiques applicables à ces instruments convertibles. Tout associé
qui transfert, vend, transmet, gage ou dispose autrement d’une ou plusieurs de ses parts représentatives du capital social
de la Société à un tiers (ou à la Société en cas de rachat de parts sociales propres) est obligé de transférer, vendre, gager,
transmettre ou dispose autrement une proportion similaire de ses instruments convertibles, le cas échéant, à ce même
tiers (ou à la Société si applicable et sans préjudice des stipulations contenues dans le présent article concernant le rachat
par la Société de ses propres parts sociales), en conformité avec les conditions générales spécifiques applicables auxdits
instruments convertibles.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants, les gérants constituent un
conseil de gérance d’au minimum 2 (deux) personnes et seront nommés gérant(s) de classe A ou gérant(s) de classe B.
Les gérants ne sont pas obligatoirement associés.

Les gérants sont nommés et leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale des associés prise à
la majorité simple des voix, ou en cas de gérant unique, par décision de ce gérant unique. La rémunération des gérants
peut être modifiée par résolution de l’assemblée générale des associés prises dans les mêmes conditions de majorité. Les
gérants peuvent être révoqués et remplacés à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés
titulaires de la majorité des votes ou par une décision de l’associé unique.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social de la Société et pourvu que les termes du présent
article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralités de gérants, par la signature
conjointe d’au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique, peut subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance, détermine les
responsabilités et la rémunération (s’il y en a) de son/ces agent(s), la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres
conditions de son/leur mandat. Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en
sus ou en remplacement des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination.

Art. 12. Les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires de la Société, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat. Les mêmes dispositions s’appliquent en cas de gérant unique.

Art. 13. Le gérant unique dispose des mêmes pouvoirs que le conseil de gérance. Les décisions des gérants sont prises
en réunion du conseil de gérance. Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président. Il choisira également
un secrétaire, lequel n’est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès verbaux des
réunions du conseil de gérance ou de l’exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance. Le conseil de
gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant. Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront
être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence, la nature même
de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du conseil de gérance. Toutes les convo-
cations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre. Les convocations peuvent
être faites aux gérants par écrit ou par téléfax, câble, moyens électroniques ou par tout autre moyen de communication
approprié. Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents
ou représentés. Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l’heure et
au lieu précisé précédemment lors d’une résolution du conseil de gérance.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si un gérant de classe A et un gérant de classe B sont
présents ou représentés à Luxembourg et forment le quorum de présence. Tout autre gérant peut prendre part aux
réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, ou par tout autre moyen de communication
approprié, un autre gérant de la même catégorie pour le représenter. Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants
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de la même catégorie. Une fois le quorum réuni, tout autre gérant est réputé assister à une réunion du conseil de gérance
s’il intervient par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication jugé approprié et permettant
à l’ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de communiquer à un même moment. Une telle participation
à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.

Sous réserve de ce qui est autrement prévu par les statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la
majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés, avec le vote d’au moins un gérant de classe A et un
gérant de classe B en faveur de la décision. La Société peut établir des bureaux et des succursales sous réserve d’une
décision unanime du conseil de gérance.

Les délibérations du conseil de gérance sont retranscrites dans un procès-verbal, qui est signé par le président ou deux
gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou deux gérants.

Les résolutions approuvées et signées par tous les gérants ont le même effet que des résolutions adoptées à une
réunion du conseil de gérance. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées par un ou plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu. Les résolutions écrites peuvent être transmises par courrier ordinaire, fax, câble,
par moyen électronique, ou par tout moyen de télécommunication approprié.

Assemblée générale des associés

Art. 14. En cas de pluralité d’associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq. Dans
ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par
téléfax, câble, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque associé émettra son vote
par écrit. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans tous les cas, une assemblée générale annuelle est tenue dans les six mois suivant la clôture du dernier
exercice social. Toute autre assemblée générale des associés se tient dans le Grand-Duché de Luxembourg à l’heure et
au jour fixé dans la convocation à l’assemblée.

Art. 15. Les assemblées générales des associés sont convoquées par le conseil de gérance, à défaut, par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l’ordre du
jour est faite conformément à la Loi et est adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour
l’assemblée générale annuelle pour laquelle la convocation sera envoyée au moins 15 (quinze) jours avant la date de
l’assemblée. Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l’assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable. Tout associé peut se faire
représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, moyens électroniques ou tout autre
moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être associé. Chaque associé a le droit de participer aux
assemblées générales des associés.

Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu’elles soient prises par les associés représentant plus
de la moitié du capital social. Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée générale, une seconde assemblée
générale sera immédiatement convoquée par lettre recommandée. Lors de cette deuxième assemblée générale, les ré-
solutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu’en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Excepté en cas d’opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclu entre l’associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès-verbal, ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L’exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 17. Chaque année, à partir du 1 er janvier, le conseil de gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des
avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que les
dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s’il en existe) et du/des associé(s) envers la Société. Dans le même temps,
le conseil de gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée générale des associés avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, une telle communication ne sera autorisée que pendant
les quinze jours précédant l’assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 19. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs com-
missaire(s) aux comptes, associé(s) ou non. Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de
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l’assemblée générale des associés suivant sa nomination. A l’expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/
pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l’assemblée générale des associés ou
de l’associé unique (selon le cas).

Lorsque les seuils déterminés par les lois luxembourgeoises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses
comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s) désigné(s) par résolution de l’assemblée générale des associés
ou par l’associé unique (selon le cas) parmi les membres de l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s) peuvent
être nommés par résolution de l’assemblée générale des associés ou de l’associé unique (selon le cas) qui décide des
termes et conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 20. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la
réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé. Les associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l’associé unique (selon le cas) peuvent décider
qu’après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de
leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 21. Nonobstant les dispositions de l’article vingt, l’assemblée générale des associés ou l’associé unique (selon le
cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le cas échéant), décider de payer des acomptes sur
dividendes en cours d’exercice social sur base d’un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique,
le cas échéant, desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. L’assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par la Loi ou le cas échéant
l’associé unique doivent donner leur accord à la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi qu’aux termes et conditions
de celle-ci.

Art. 23. La liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l’assemblée générale ou par l’associé unique (selon le cas) qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Loi applicable

Art. 24. La Société est régie par les lois luxembourgeoises.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites par:
Kawa Solar Europe S.à r.l.: cent (100) parts sociales
Total: cent (100) parts sociales
Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en numéraire de Kawa Solar Development S.à r.l. d’un

montant de seize mille neuf cents dollars américains (16.900 USD) de sorte que la somme totale de seize mille neuf cents
dollars américains (16.900 USD) se trouve dès à présent à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros (1.500 EUR).

Résolution de l’associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) La Société sera gérée par les gérants suivants qui sont nommés pour une duré indéterminée:
i) Est nommé gérant de classe A pour une durée indéterminée:
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- Andrew de Pass, né le 23 mars 1966 à Toronto, Canada, demeurant professionnellement à Atrium Business Park, 33
rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

ii) Sont nommés gérants de classe B pour une durée indéterminée:
- M. Philippe van den Avenne, né le 29 avril 1972 à Beloeil, Belgique, demeurant professionnellement à Atrium Business

Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.
- M. Andrej Grossmann, né le 19 décembre 1975 à Berlin, Allemagne, demeurant professionnellement à Atrium Bu-

siness Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.
Conformément à l’article 11 des Statuts, la Société est engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de

pluralités de gérants, par la signature conjointe d’au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.
2) Le siège social de la Société est établi à Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-

Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la personne
comparante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Beringen, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par nom, prénom,

qualité et demeure, cette dernière a signé avec Nous notaire, la présente minute.
Signé: S. BRUZZO, M. LECUIT.
Enregistré à Mersch, le 4 août 2014. Relation: MER/2014/1672. Reçu soixante quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.
POUR COPIE CONFORME

Beringen, le 11 août 2014.

Référence de publication: 2014127962/522.
(140144744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.

Finepoint Capital Partners II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 375.779,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 189.129.

In the year two thousand and fourteen, on the first day of August.
Before Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-sur-Alzette,

THERE APPEARS:
Finepoint Capital Partners II, L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the state of Delaware, with

registered office at c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808,
USA and registered under number 5405496 (the Sole Shareholder),

represented by Audrey Cubizolles, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given under private seal.

The powers of attorney of the Sole Shareholder, after having been initialled ne varietur by the attorney-in-fact and by
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed and be submitted with this deed to the registration
authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder holds all of the shares representing the entire share capital of Finepoint Capital Partners II S.à

r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg with a share capital of USD 20,000, having its registered office at 24, rue Beaumont, 2 ème étage, L-1219
Luxembourg, and currently in the process of being registered with the Luxembourg trade and companies register (the
Company).

II. The Sole Shareholder wishes to pass resolutions on the following items:
(i) Waiver of the convening notices;
(ii) Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 355,779 (three hundred fifty-five thousand

seven hundred and seventy-nine United States dollars), in order to bring the share capital of the Company from its present
amount of USD 20,000 (twenty thousand United States dollars) to USD 375,779 (three hundred seventy-five thousand
seven hundred and seventy-nine United States dollars) by way of the issuance of 355,779 (three hundred fifty-five thousand
seven hundred and seventy-nine) new shares (the New Shares) with a par value of USD 1 (one United States dollar) each;
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(iii) Subscription to and payment in full, by the Sole Shareholder, of the New Shares;

(iv) Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the changes specified under the above items;

(v) Amendment to the share register of the Company in order to reflect the abovementioned changes to the share
capital of the Company with power and authority given to any manager of the Company to proceed in the name and on
behalf of the Company to the necessary inscriptions in the share register of the Company and to see to any formalities
in connection therewith; and

(vi) Miscellaneous.

III. The Sole Shareholder hereby takes the following resolutions:

First resolution

Representing the entire share capital of the Company, the Sole Shareholder waives any and all convening notices,
considers itself as duly convened and declares to have full knowledge of the purpose of the present resolutions which
was communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase and hereby increases the share capital of the Company by an amount of
USD 355,779 (three hundred fifty-five thousand seven hundred and seventy-nine United States dollars), in order to bring
the share capital of the Company from its present amount of USD 20,000 (twenty thousand United States dollars) to
USD 375,779 (three hundred seventy-five thousand seven hundred and seventy-nine United States dollars) by way of the
issuance of the New Shares in exchange for a contribution in kind (the Contribution) in the amount of USD 355,779.70
(three hundred fifty-five thousand seven hundred seventy-nine United States dollars and seventy cents).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder hereby declares to subscribe to the New Shares in the Company and to fully pay them up by
way of a contribution in kind in an amount of USD 355,779.70 (three hundred fifty-five thousand seven hundred seventy-
nine United States dollars and seventy cents) consisting in a portion of claims the Shareholder holds against third parties
(the Contributed Claims).

The value of the Contribution shall be allocated as follows:

(i) an amount of USD 355,779 (three hundred fifty-five thousand seven hundred and seventy-nine United States dollars)
of the Contribution is allocated to the share capital account of the Company; and

(ii) an amount of USD 0.70 (seventy cents of the United States dollars) of the Contribution is allocated to the share
premium account of the Company.

The ownership and valuation of the Contributed Claims is supported by a certificate issued by the Shareholder and
the management of the Company (the Certificate) which confirm inter alia, that the value of the Contributed Claims is
at least equal to USD 355,779.70 (three hundred fifty-five thousand seven hundred seventy-nine United States dollars and
seventy cents).

A copy of the Certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles in order to reflect the above changes so that it shall
now read as follows:

" 5.1. The Company's corporate capital is fixed at USD 375,779 (three hundred seventy-five thousand seven hundred
and seventy-nine United States dollars) represented by 375,779 (three hundred seventy-five thousand seven hundred and
seventy-nine) shares (collectively the Shares, and individually a Share) with a par value of USD 1 (one United States dollar)
each, all subscribed and fully paid-up."

Fourth resolution

The Sole Shareholder hereby grants power and authority to any manager of the Company to proceed in the name and
on behalf of the Company to the necessary inscriptions in the share register of the Company and to see to any formalities
in connection therewith in order to reflect the above-mentioned changes.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version, and that in case of discrepancies between the English and the French texts, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The deed having been read to the attorney-in-fact of the Sole Shareholder, the attorney-in-fact of the Sole Shareholder
signed together with us, the notary, the present original deed.

134396



L U X E M B O U R G

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le premier août.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

COMPARAIT:

Finepoint Capital Partners II, L.P., un limited partnership constitué selon les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège
à c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, et immatriculé
sous le numéro 5405496 (l'Associé Unique),

représenté par Audrey Cubizolles, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration de l'Associé Unique, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire et par le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, ainsi représenté, a demandé au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. L'Associé Unique est le détenteur de toutes les parts sociales représentant l'intégralité du capital social de Finepoint
Capital Partners II, S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social 24, rue Beaumont, 2 ème étage, L-1219 Luxembourg avec un capital social de 20.000 USD, et en
cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (la Société).

II. L'Associé Unique souhaite adopter les résolutions suivantes:

(i) renonciation aux formalités de convocation;

(ii) augmentation du capital social de la Société d'un montant de 355.779 USD (trois cent cinquante-cinq mille sept
cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique) afin de porter le capital social de son montant actuel de 20.000
USD (vingt mille dollars des Etats Unis d'Amérique) à 375.779 USD (trois cent soixante-quinze mille sept cent soixante
dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique) par l'émission de 355.779 (trois cent cinquante-cinq mille sept cent soixante
dix-neuf) nouvelles parts sociales de la Société (les Nouvelles Parts Sociales) ayant une valeur nominale de 1 USD (un
dollar des Etats Unis d'Amérique) chacune;

(iii) souscription et paiement intégral des Nouvelles Parts Sociales par l'Associé Unique;

(iv) modification consécutive de l'article 5.1 des statuts de la Société (les Statuts) afin d'y refléter les modifications
mentionnées ci-dessus;

(v) modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications du capital social men-
tionnées ci-dessus, et pouvoir donné à tout gérant de la Société pour procéder, au nom et pour le compte de la Société,
à l'inscription des Nouvelles Parts Sociales dans le registre de la Société, et accomplir toutes les formalités y afférentes;
et

(vi) divers.

III. L'Associé Unique adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

Représentant l'intégralité du capital social de la Société, l'Associé Unique renonce aux formalités de convocation, se
considère comme dûment convoqué et déclare avoir pleinement connaissance de l'objet des présentes résolutions qui
lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
355.779 USD (trois cent cinquante-cinq mille sept cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique) afin de porter
le capital social de son montant actuel de 20.000 USD (vingt mille dollars des Etats Unis d'Amérique) à 375.779 USD
(trois cent soixante-quinze mille sept cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique) par l'émission des Nou-
velles Parts Sociales en échange d'un apport en nature (l'Apport) d'un montant de 355.779,70 USD (trois cent cinquante-
cinq mille sept cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique et soixante dix cents).

Souscription - Libération

L'Associé Unique déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales de la Société et les libérer intégralement au moyen
d'un apport en nature d'un montant total de 355.779,70 USD (trois cent cinquante-cinq mille sept cent soixante dix-neuf
dollars des Etats Unis d'Amérique et soixante dix cents) composé d'une partie des créances que l'Associé Unique détient
sur des tiers (la Créance Apportée).

La valeur de l'Apport sera allouée comme suit:

(i) un montant de 355.779 USD (trois cent cinquante-cinq mille sept cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis
d'Amérique) de l'Apport est affecté au compte de capital social de la Société; et

(ii) un montant de 0,70 USD (soixante dix cents de dollars des Etats-Unis d'Amérique) de l'Apport est affecté au
compte de prime d'émission de la Société.
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La propriété et la valeur de la Créance Apportée sont attestées par un certificat émis par l'organe de gestion de la
Société et par l'Associé Unique (le Certificat) confirmant entre autres que la valeur de la Créance est au moins égale à
355.779,70 USD trois cent cinquante-cinq mille sept cent soixante dix-neuf dollars des Etats Unis d'Amérique et soixante
dix cents).

Une copie du Certificat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et par le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts afin de refléter les changements intervenus ci-dessus, de
telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social de la Société est fixé à 375.779 USD (trois cent soixante-quinze mille sept cent soixante dix-
neuf dollars des Etats Unis d'Amérique) représenté par 375.779 (trois cent soixante-quinze mille sept cent soixante dix-
neuf) parts sociales (collectivement les Parts Sociales et individuellement une Part Sociale) ayant une valeur nominale de
USD 1 (un dollar des Etats Unis d'Amérique) chacune, toutes souscrite et entièrement libérées."

Quatrième résolution

L'Associé Unique donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société afin de procéder au nom et pour le compte
de la Société, aux inscriptions nécessaires dans le registre des parts sociales de la Société et d'accomplir toutes formalités
y afférentes afin de refléter les modifications mentionnées ci-dessus.

Le notaire instrumentant, ayant personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare documenter le présent
acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire a signé avec le

notaire, l'original du présent acte.
Signé: Cubizolles, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils le 04 août 2014. Relation: EAC/2014/10798. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014128594/167.
(140145349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2014.

AFP (Germany) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.958.

Les comptes annuels pour la période du 16 novembre 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2013 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2014.

Référence de publication: 2014123929/11.

(140138023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Aros II Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 156.861.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juillet 2014.
Pramerica Luxembourg Corporate Directorship S.à r.l.
Signature
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2014123898/13.

(140138530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.
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Lux Gestion Tresorerie S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 109.844.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le neuvième jour du mois de juillet;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'“Assemblée”) de la société anonyme régie par les lois du Lu-
xembourg “LUX GESTION TRESORERIE S.A.”, établie et ayant son siège social à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 109844, (la “Société”),
constituée originairement sous la dénomination sociale de “The Multinational Holding Consortium S.A.” suivant acte reçu
par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 13 juillet 2005,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1376 du 13 décembre 2005,

et dont les statuts (les “Statuts”) ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 16 mai
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1803 du 8 août 2011, contenant entre autres
l'adoption par la Société de sa dénomination actuelle ainsi qu'une refonte complète des Statuts.

L'Assemblée est présidée par Madame Monique GOERES, employée, demeurant professionnellement à L-1466 Lu-
xembourg, 12, rue Jean Engling.

La Présidente désigne comme secrétaire et l'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Christian DOSTERT,
employé, demeurant professionnellement à L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

A) Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Changement de l'objet social et modification de l'article 3 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

“ Art. 3. La Société a pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entre-
prises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La Société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option
d'achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore
autrement; la Société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, tous concours, prêts, avances ou ga-
ranties.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques,
sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra encore effectuer toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et finan-
cières, susceptibles de favoriser l'accomplissement ou le développement des activités décrites ci-dessus.”

2. Révocation de l'administrateur unique Monsieur Vivian CALLAY;

3. Nomination de Monsieur Paolo BETTIOL, employé privé, né à Montebelluna (Italie), le 22 mars 1981, demeurant
professionnellement à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue, comme nouvel administrateur unique;

4. Révocation de “VBRC SARL” en sa qualité de commissaire aux comptes;

5. Nomination de “CALDIA FIDUCIAIRE S.A.”, une société anonyme de droit luxembourgeois, établie et ayant son
siège social à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 153093, comme nouveau commissaire aux comptes;

6. Divers.

B) Que l'actionnaire unique (l'“Actionnaire Unique”), dûment représenté, ainsi que le nombre d'actions qu’il possède,
sont portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par l'actionnaire unique présent ou le mandataire
qui le représente, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que la procuration de l'Actionnaire Unique représenté, signée “ne varietur” par les membres du bureau de l'As-
semblée et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée et que l'Actionnaire Unique, dûment
représenté, déclare avoir été dûment notifié et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée
et renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.
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E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de modifier l'objet social et d'adopter en conséquence pour l'article 3 des statuts la teneur comme
ci-avant reproduite dans l'ordre du jour sous le point 1).

Deuxième résolution

L'Assemblée décide:

- de révoquer Monsieur Vivian CALLAY de sa fonction d'administrateur unique et de lui accorder, par vote spécial,
décharge pleine et entière pour l'exécution de son mandat;

- de nommer Monsieur Paolo BETTIOL, employé privé, né à Montebelluna (Italie), le 22 mars 1981, demeurant pro-
fessionnellement à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue, comme nouvel administrateur unique, son mandat expirera à
l'assemblée générale annuelle de l'année 2020;

- de révoquer la société “VBRC SARL” de sa fonction de commissaire aux comptes et de lui accorder, par vote spécial,
décharge pleine et entière pour l'exécution de son mandat;

- de nommer la société anonyme de droit luxembourgeois “CALDIA FIDUCIAIRE S.A.”, établie et ayant son siège
social à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B, sous le numéro 153093, comme nouveau commissaire aux comptes, son mandat prenant fin à l'issue de l'assemblée
générale annuelle de l'année 2020.

Aucun autre point n'étant porté à l'ordre du jour de l'Assemblée et personne ne demandant la parole, la Présidente
a ensuite clôturé l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à mille cent euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. GOERES, C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juillet 2014. LAC/2014/33030. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 1 er août 2014.

Référence de publication: 2014124906/89.

(140141745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Andbanc Investments SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 150.679.

Extrait des Résolutions Circulaires du Conseil d'Administration adoptées en date du 21 juillet 2014

1. Le Conseil d'Administration a décidé de coopter Monsieur Pedro Pueyo Pons, né à Madrid (Espagne), le 8 novembre
1972, avec adresse professionnelle au 6 C/Manuel Cerqueda i Escaler, AD700 Escaldes-Engordany (Andorre) en tant que
nouvel administrateur pour un terme prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2014.
Pour Andbanc Investments SIF
ANDBANK ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014126900/17.

(140143681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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